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Conditions
Complétez et signez ce formulaire. Envoyez-le par lettre recommandée avec avis de réception, en utilisant 
l’adresse du département de la résidence devant être raccordée.

Expédiez ce formulaire au plus tard le septième jour à partir du jour de la commande ou si ce délai expire 
normalement un samedi, dimanche ou jour férié ou chômé, le premier jour ouvrable suivant.

-pour les clients en Guadeloupe : WSG LeCable - B.P 2375 – 97188 JARRY CEDEX
-pour les clients en Martinique : MTVC LeCable - Zone de Gros de la Jambette – 97232 Lamentin

Annulation de la commande : Ce bordereau n’est valable que pour les contrats conclus par 
démarchage à domicile. Si vous annulez votre commande, vous pouvez utiliser le formulaire 
détachable ci-dessous : (Code de la consommation art L121-23 à 121-26)

Je soussigné(e) déclare annuler la commande que j’avais accepté le - - / - - / - - - -
Dont le N° de contrat est 

Pour le ou les service(s) :			
      TV 		             TV + Internet + Téléphone

Nom du client :
Adresse du client :

Ville : 						      Code Postal :

Fait à : 				    le :

Exercice de la faculté de renonciation : 
En aucun cas l’exercice de ce droit de rétractation ne donne lieu à un enregistrement sur un fichier. Extraits de la loi 93-949 du 26 juillet 1993 relative au Code de 
la Consommation : Art. L 121-23 - Les opérations visées à l’article L. 121-21 doivent faire l’objet d’un contrat dont un exemplaire doit être remis au client au moment 
de la conclusion de ce contrat et comporter, à peine de nullité, les mentions suivantes : 1° nom du fournisseur et du démarcheur. 2° adresse du fournisseur. 3° 
adresse du lieu de conclusion du contrat. 4° désignation précise de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services proposés.  5° conditions 
d’exécution du contrat, notamment les modalités et les délais de livraison des biens ou d’exécution de la prestation de services. 6° prix global à payer et moda-
lités de paiement ; en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées par la réglementation sur la vente à crédit, ainsi que le taux nominal 
de l’intérêt et le taux effectif global déterminé dans les conditions prévues à l’article L. 313-1. 7° faculté de renonciation prévue à l’article L. 121-25, ainsi que les 
conditions d’exercice de cette faculté et, de façon apparente, le texte intégral des articles L. 121-23, L. 121-24, L. 121-25 et L. 121-26. Art. L. 121-24 - Le contrat visé 
à l’article L. 121-23 doit comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l’exercice de la faculté de renonciation dans les conditions prévues à l’article L. 
121-25. Ce contrat ne peut comporter aucune clause attributive de compétence. Tous les exemplaires du contrat doivent être signés et datés de la main même 
du client. Art. L. 121-25 Dans les sept jours, jours fériés compris, à compter de la commande ou de l’engagement d’achat, le client a la faculté d’y renoncer par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Si ce délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au pre-
mier jour ouvrable suivant. Toute clause du contrat par laquelle le client abandonne son droit de renoncer à sa commande ou à son engagement d’achat est 
nulle et non avenue. Le présent article ne s’applique pas aux contrats conclus dans les conditions prévues à l’article L. 121-27. Art. L. 121-26 - Avant l’expiration 
du délai de réflexion prévu à l’article L. 121-25, nul ne peut exiger ou obtenir du client, directement ou indirectement, à quelque titre ni sous quelque forme que 
ce soit une contrepartie quelconque ni aucun engagement, ni effectuer des prestations de services de quelque nature que ce soit. (L. n° 95-96 du 1er févr. 1995) 
« Toutefois, la souscription à domicile d’abonnement à une publication quotidienne ou assimilée, au sens de l’article 39 bis du Code général des impôts, n’est 
pas soumise aux dispositions de l’alinéa précédent dès lors que le consommateur dispose d’un droit de résiliation permanent, sans frais ni indemnité, assorti 
du remboursement, dans un délai de quinze jours, des sommes versées au prorata de la durée de l’abonnement restant à courir. En outre, les engagements ou 
ordres de paiement ne doivent pas être exécutés avant l’expiration du délai prévu à l’article L. 121-25 et doivent être retournés au consommateur dans les quinze 
jours qui suivent sa rétractation.

Exercice de la faculté de renonciation :

Signature du client : 



bituels, aux dégâts des eaux, aux dommages élec-
triques, aux incendies, aux débranchements ou mo-
difications de branchement de cordons, etc. 
-à l’intervention d’un tiers. 

ARTICLE 13 : RESPONSABILITE DU CLIENT 
13.1 Majorité et Restriction d’accès 
Le Client certifie être majeur et averti qu’il lui in-
combe de veiller personnellement aux précautions à 
prendre à l’occasion de toute utilisation qui pourrait 
être faite par un mineur de son matériel informatique 
connecté à Internet ou du service LeCable. Le Client 
est informé qu’il dispose, via Internet, de moyens 
techniques et de logiciels permettant de restreindre 
et de sélectionner l’accès à certains services dispo-
nibles sur Internet. De même, des moyens de cryp-
tage permettent également de restreindre l’accès à 
certains programmes télévisuels sur LeCable. 
Protection des mineurs concernant les films de ca-
tégorie V : La Société a mis en place, conformément 
à la recommandation du CSA, un dispositif de ver-
rouillage d’accès pour les Programmes de catégorie 
V, à savoir les œuvres cinématographiques interdites 
aux mineurs de moins de 18 ans ainsi que les pro-
grammes pornographiques ou de très grande vio-
lence, réservés à un public adulte averti et suscep-
tibles de nuire à l’épanouissement physique, mental 
ou moral des mineurs. 
A cet effet, le Client est informé de la nécessité de 
créer dans son décodeur numérique (par le biais de 
sa télécommande), tel que décrit dans le guide de 
l’utilisateur, un code spécifique pour l’accès aux pro-
grammes de catégorie V. Il doit en outre apporter un 
soin particulier afin que ce code demeure confiden-
tiel. Toute personne qui 
permettrait à des mineurs d’avoir accès à de tels 
programmes s’exposerait à des sanctions conformé-
ment à l’article 227-22 du code pénal. 

13.2 Authentification et confidentialité 
Dans le cadre de l’utilisation des Services, le Client 
s’identifie auprès de LeCable au moyen d’un ou plu-
sieurs Code(s) confidentiel(s). Le Client est seul res-
ponsable du maintien de la confidentialité du ou des 
Code(s) confidentiels et Mot(s) de passe choisis par lui. 

13.3 Dommages 
Le Client est seul responsable des conséquences de 
tout dommage : 
* subi du fait de l’utilisation par un tiers du Mot 
de passe de son adresse email ou de(s) Code(s) 
confidentiel(s), et de la communication de toute infor-
mation qu’il aura rendue accessible, sauf à démon-
trer que cette utilisation ou communication résulte 
directement d’une défectuosité technique imputable 
exclusivement à LeCable 
* qu’il aura occasionné à LeCable ou à tout tiers du 
fait de l’utilisation qu’il aura faite de sa connexion à 
Internet, lié à l’exploitation et/ou l’utilisation des don-
nées et informations que le Client aura introduites sur 
Internet, lié à la perte éventuelle de fichiers, données 
et autres contenus accessibles via le Service Internet, 
sauf à démontrer que cette utilisation ou communi-
cation résulte directement d’une défectuosité tech-
nique imputable exclusivement à LeCable, en rap-
port avec l’exécution des éventuels contrats conclus 
en ligne avec des tiers au travers des Services. 

13.4 Fraude 
Le Client est averti que le fait d’effectuer ou faire ef-
fectuer par un tiers un branchement sur le réseau 
câblé ou d’utiliser des matériels non conformes, no-
tamment des « cartes pirates », permettant d’accéder 
à des services qui ne correspondent pas à l’abonne-
ment souscrit auprès de LeCable, sont susceptibles 
de constituer des infractions pénales. Le Client s’in-
terdit notamment de décompiler, déchiffrer, extraire 
ou modifier toute information, donnée, paramètre 
ou tout autre élément composant un Matériel (Déco-
deur, Modem, Carte à Puce). 

13.5 Marque 
En aucun cas le Contrat n’emporte le droit pour le 
Client d’utiliser à quelque titre que ce soit, la marque 
«LeCable», «Netspeed»  «numéricable» ou tout autre 
signe distinctif de LeCable accolé ou non au terme 
caraibes. 

ARTICLE 14 : SUSPENSION - RESILIATION 
Le Client et/ou LeCable peut suspendre ou résilier 
le(s) Service(s) dans les conditions ci-après 

14.1 Résiliation par le Client 
Le Client pourra résilier le Contrat en cas de man-
quement grave ou persistant de la part de LeCable 
à son obligation de fourniture des Services, auquel 
cette dernière n’aurait pas remédié après mise en 
demeure faite par tout moyen et restée infructueuse 
pendant quinze (15) jours. Dans ce cas, la résiliation 

sera effective à la fin du mois d’envoi du courrier de 
résiliation. Le Client dispose également d’une faculté 
de résiliation en cas de modification des Conditions 
Générales et/ou des Conditions Particulières, sous 
réserve que ladite modification concerne une obliga-
tion essentielle du Contrat, telle qu’une modification 
des tarifs ou des Services visée respectivement aux 
articles 9.5 et 10.1. 
Avant l’expiration de la période minimale d’engage-
ment afférente à chaque Service, le Client (ou son 
ayant droit) ne peut, sous réserve des dispositions 
particulières du Contrat (notamment les articles 9.5 
et 10), résilier le(s) Service(s) qu’en cas de motifs lé-
gitimes dûment justifiés par le Client, tel un déména-
gement dans une zone où le(s) Service(s) n’est (ne 
sont) pas disponibles, ou un décès. La résiliation sera 
effective un (1) mois après la fin du mois de l’envoi de 
la lettre notifiant et justifiant l’événement constitutif 
d’un tel motif légitime. En aucun cas le licenciement 
du Client, la perte, le vol ou la panne d’un matériel 
appartenant au Client, ne sauraient constituer un tel 
motif légitime 
En dehors de ces hypothèses, le Client devra payer à 
LeCable les sommes correspondant aux mensualités 
(incluant, le cas échéant, les frais de location de ma-
tériel, les frais d’installation et d’activation à domicile) 
correspondant au(x) Service(s) résilié(s) et restant à 
courir entre la date de prise d’effet de la résiliation 
et l’expiration de la période minimale d’engagement. 

14.2 Suspension - Résiliation par LeCable 
Un manquement grave ou persistant à l’une des 
obligations du Client ou un défaut de paiement total 
ou partiel d’une facture à la date limite de paiement 
figurant sur celle-ci, peut entraîner la suspension 
des Services. Le suspension sera maintenue jusqu’à 
ce que le Client ait totalement remédié au manque-
ment ou procédé au paiement complet des sommes 
dues. Si le Client n’a pas régularisé sa situation après 
une mise en demeure restée infructueuse pendant 
quinze (15) jours, LeCable résiliera immédiatement le 
Contrat. 
En tout état de cause la résiliation des Services inter-
viendra immédiatement, de plein droit, sans préju-
dice de tous dommages et intérêts, si le Client : 
introduit sur Internet des perturbations de toute na-
ture, par des virus informatiques ou autres éléments 
logiques, par des envois en masse de données etc. 
détériore tout Matériel mis à sa disposition,
connecte directement ou indirectement d’autres ma-
tériels que ceux expressément indiqués sur le portail 
de LeCable, convertit de quelque manière que ce soit, 
son ordinateur en mode Serveur ou le configure en 
réseau partagé (technologie WIFI notamment) sauf, 
dans ce dernier cas, dans le cadre d’une éventuelle 
offre multiposte fournie par LeCable, gêne ou para-
lyse les échanges et le fonctionnement d’Internet, en 
particulier utilise une adresse IP qui ne lui aurait pas 
été attribuée, enfreint les législations applicables 
notamment en matière de respect de l’ordre public 
et des bonnes mœurs, diffamation, injure, discri-
mination de toutes sortes, protection des droits de 
la personnalité dont la vie privée, et protection des 
droits de propriété intellectuelle, intervient techni-
quement sur la ligne de branchement ou sur toute 
autre installation du réseau câblé, ou effectue toute 
action visant à permettre la réception par de tiers des 
programmes LeCable, détériore ou modifie des ins-
tallations de raccordement en amont de la première 
prise, harcèle ou cherche à nuire à d’autres usagers 
dans les forums de discussion auxquels il a accès par 
le Service LeCable, et plus globalement enfreint les 
règles d’usage visées à l’article 4.3 

14.3 Dispositions communes à la Résiliation 
Toute résiliation doit être notifiée par l’une ou l’autre 
des parties par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  La résiliation ne saurait, en aucun cas, ré-
sulter de la seule restitution par le Client du Matériel 
à LeCable ou de la déconnexion du Matériel par le 
Client, LeCable se réservant le droit de continuer à 
facturer la location du Matériel concerné jusqu’à la 
date effective de résiliation. 
Sous réserve des dispositions particulières du 
Contrat, cette résiliation est effective à la fin du mois 
suivant le mois de l’envoi de la lettre de notification. 
En cas de résiliation partielle (un Service sur deux 
souscrits), la lettre doit préciser le Service résilié. 
Toute résiliation d’un Service en cours de Contrat en-
traîne automatiquement la perte de l’éventuel béné-
fice tarifaire résultant de la souscription concomitante 
à plusieurs  Services, cf. article 9.6. La résiliation de 
tous les Services entraîne la résiliation automatique 
du Contrat. 

14.4 Désactivation 
En cas de résiliation, LeCable procède à la désacti-

vation du Service résilié au prix forfaitaire en vigueur 
au jour de l’intervention (les Conditions Particulières 
indiquant celui en vigueur à la date de signature du 
Contrat). Ces frais de désactivation seront dus par le 
Client, sauf résiliation imputable à un manquement 
par LeCable à ses obligations ou à un cas de force 
majeure. En outre, le Client peut demander dans les 
quinze (15) jours suivant la date de résiliation, le réta-
blissement de l’installation antérieure (à l’exception 
de la dépose des câbles et des prises dans son loge-
ment), qui lui sera alors facturé au tarif en vigueur au 
jour de la demande. 

ARTICLE 15 : INFORMATIONS NOMINATIVES DROITS 
D’ACCES ET DE COMMUNICATION 
Conformément aux dispositions de la loi N° 78-17 dite 
Informatique et Libertés », le Client est informé que 
la réponse complète aux rubriques des Conditions 
Particulières est obligatoire, qu’un défaut de réponse 
ne lui permet pas d’utiliser le ou les Service(s), et qu’il 
bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de mo-
dification ou de suppression des informations nomi-
natives le concernant, en adressant sa demande à la 
Direction de LeCable indiquée sur les conditions par-
ticulières. Par ailleurs, sous réserve des dispositions 
de l’article L.121-20.5 du Code de la consommation 
ou de toute autre réglementation en vigueur, sauf 
à exprimer son intention contraire au moyen d’une 
mention spécialement prévue à cet effet dans les 
Conditions Particulières, le Client est présumé auto-
riser LeCable à utiliser les informations nominatives 
le concernant, et éventuellement à communiquer 
ses coordonnées à des tiers à des fins d’information 
et de promotion de leurs produits et services. Cette 
autorisation est révocable à tout moment par lettre 
recommandée adressée à la Direction de LeCable. 

ARTICLE 16 : CESSION – DEMENAGEMENT 
16.1 Cession 
Le Contrat bénéficie au seul Client visé aux Conditions 
Particulières et ne peut bénéficier à un éventuel tiers 
payeur ni au successeur du Client dans les locaux 
occupés par ce dernier, ni à quelque autre tiers que 
ce soit. En revanche, le Client autorise, dès à présent, 
LeCable à transférer ses droits et obligations issus du 
Contrat au profit de tout tiers, dans la mesure où le 
Client est informé de ce transfert et qu’il n’entraîne pas 
une diminution des garanties qui lui sont offertes.

16.2 Déménagement 
Si le Client déménage dans un immeuble déjà rac-
cordé au réseau de LeCable, le Contrat peut être 
transféré à sa nouvelle adresse, sous réserve de dis-
ponibilité du Service, de faisabilité technique, et du 
coût raisonnable des travaux que ce transfert néces-
site. La demande doit être adressée à LeCable dans 
le mois précédent la date souhaitée du transfert 
d’adresse. Les opérations d’installation des Matériels 
sont soumises aux conditions prévues à l’article 8 ci-
dessus et au tarif en vigueur à la date de la demande 
de transfert. 

ARTICLE 17 : RECLAMATIONS  REGLEMENT DES DIF-
FERENDS 
Le Contrat est régi par la loi française. Toute récla-
mation de la part du Client à l’encontre de LeCable 
au titre du Contrat est à adresser au Service Client de 
LeCable, dont l’adresse est précisée aux Conditions 
Particulières. En cas de réclamation, LeCable s’effor-
cera, sauf en cas de fraude, de parvenir à un règle-
ment amiable. A défaut d’un tel règlement amiable, 
il sera fait application des règles habituelles de com-
pétence. Si le Client a contracté avec la Société en 
qualité de commerçant immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés le tribunal compétent sera 
le TRIBUNAL DE COMMERCE DE POINT-A-PITRE. 

ARTICLE 18 : DISPOSITIONS DIVERSES  
La Société pourra modifier les CGV sous réserve d’en 
informer le client par courrier, email, ou tout autre 
moyen au moins un mois avant leur entrée en vi-
gueur. En cas de désaccord du client sur ces nouvelles 
CGV ; il disposera à compter de la date d’entrée en 
vigueur de quatre mois pour demander la résiliation 
du contrat sans pénalité de résiliation et sans droit 
à dédommagement. Cette résiliation prendra effet 
au dernier jour du mois suivant celui de la réception 
de la lettre recommandée par la Société. A défaut de 
résiliation, le Client sera réputé avoir accepté les nou-
velles conditions générales. Sauf preuves contraires 
apportées par le client, les enregistrements informa-
tiques effectués par la Société constituent pour les 
parties une preuve des consommations de trafic ou 
de connexion du client.
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des éléments manquants (cordon, télécommande, 
etc.) et après  déduction éventuelle des impayés

8.2 Restitution du matériel 
Dans les huit (8) jours au plus tard suivant la date 
de résiliation du Service ou du Contrat, le Client doit 
restituer à LeCable tout Matériel pris en location ou 
mis à sa disposition à l’adresse indiquée aux Condi-
tions Particulières ou à toute autre adresse qui lui 
sera communiquée. Toutefois, et à la demande du 
Client, LeCable peut venir rechercher les Matériels à 
l’adresse du Client, moyennant facturation du dépla-
cement au tarif en vigueur le jour de la demande. 
A défaut de restitution dans le délai précité de huit 
(8) jours, et à moins que le Client ne démontre qu’il 
n’est en rien responsable de ce défaut de restitution, 
le Client est redevable du montant de la valeur de 
remplacement telle qu’indiquée dans les Conditions 
Particulières déduction faite du montant du dépôt de 
garantie.

ARTICLE 9 : INSTALLATION ET ACTIVATION 
Les prestations d’installation et d’activation (dé-
signées ensemble pour le besoin de la présente 
clause) des locaux du Client au réseau câblé de 
LeCable, l’installation domestique et la configura-
tion des Matériels d’une part, l’activation du ou des 
Service(s) dans le système d’information de LeCable 
d’autre part. 
LeCable réalise ou fait réaliser l’installation sur ren-
dez-vous dans un délai d’un mois maximum à comp-
ter de la demande du Client. Si ce délai ne peut pas 
être respecté pour une cause directement imputable 
à LeCable, le Client peut refuser l’installation ou, le 
cas échéant, résilier sans préavis ni indemnité le 
contrat qu’il aurait préalablement signé avec Le-
Cable.
A défaut du respect par le Client ou LeCable d’un pré-
avis de quarante-huit (48) heures pour annuler ou 
reporter le rendez-vous, sauf cas de force majeure 
ou événement indépendant de la volonté de l’une ou 
de l’autre des parties, les frais d’annulation de ren-
dez-vous indiqués dans les Conditions Particulières, 
seront dus par la partie défaillante. 
Toute prestation ou fourniture réalisée à la demande 
du Client et qui ne figurerait pas dans les Conditions 
Particulières fera l’objet d’une facturation supplé-
mentaire et distincte au tarif en vigueur. 
L’installation fait l’objet d’un compte-rendu d’inter-
vention signé par le Client (ou par son représentant 
dûment muni d’une procuration) et par le technicien 
qui a effectué le travail. Ce compte-rendu atteste de 
la date exacte de l’intervention, du détail du ou des 
Services souscrit(s), des travaux effectués, ainsi que 
de l’acceptation par le Client des résultats de cette 
intervention. 
Le Client s’engage à laisser LeCable accéder libre-
ment aux locaux dont l’adresse est indiquée dans les 
Conditions Particulières, pour procéder notamment 
à l’installation, ainsi qu’à la maintenance, la décon-
nexion, ou la reprise des Matériels mis à la disposi-
tion du Client dans le cadre du Contrat. 

ARTICLE 10 : CONDITIONS FINANCIERES 
10.1 Prix, Taxes et Facturation
Les prix sont exprimés exclusivement en Euros. Les 
prix correspondants aux Services souscrits par le 
Client sont indiqués dans les Conditions Particu-
lières. Les prix indiqués aux Conditions Particulières 
s’entendent toutes taxes comprises au(x) taux en 
vigueur. LeCable communique les factures au Client 
sur son portail du site LeCable, étant souligné, dans 
ce cas que le Client adhérera expressément à ce 
mode de transmission, ou à tout autre mode, en 
signant les conditions particulières. Les factures in-
diquent, de façon distincte, les frais d’installation à 
domicile et d’activation du Service, le prix de l’abon-
nement, le prix de la location ou de l’achat  de Maté-
riel, les consommations hors forfaits, et la fourniture 
par LeCable de services complémentaires.  
La facturation de l’abonnement et, le cas échéant, la 
location de Matériel(s) est forfaitaire, mensuelle, à 
terme à échoir. Seule exception, le premier mois fait 
l’objet d’une facturation prorata temporis à compter 
de la Date d’activation du Service jusqu’à la fin du 
mois civil en cours, et sous réserve de dispositions 
dérogatoires prévues aux Conditions Particulières. Le 
client est informé de la possibilité qui lui est offerte 
d’obtenir une facturation détaillée gratuite.
Les frais correspondant à l’installation à domicile, à 
l’activation des Services, au dépôt de garantie des 
Matériels et le cas échéant au prix de vente de ces 
derniers, sont portés sur les premières factures re-
latives au(x) Service(s) souscrit(s) ou suivant la date 
d’achat. 
La facturation des éventuelles consommations hors 
forfaits est mensuelle et à terme échu. Toute pres-

tation supplémentaire demandée par le Client ou 
rendue nécessaire de son fait, notamment en cas 
de perte, vol, détérioration des Matériels fait l’objet 
d’une facturation complémentaire. 

10.2 Modalités de paiement / retard ou défaut de 
paiement. 
Toute facture est immédiatement exigible. Le Client 
paye les Services, selon le choix qu’il a indiqué dans 
les Conditions Particulières, par prélèvement auto-
matique ou par tout autre mode de paiement proposé 
par LeCable susceptible d’entraîner des frais de ges-
tion à la charge du client. En cas de retard ou défaut 
de paiement des sommes dues, le Client pourra être 
facturé, pour chaque relance par courrier ou par em-
ail au Client, d’une pénalité d’un montant de  6,10 EU-
ROS, sans préjudice de toute autre action de la part 
de LeCable, y compris contentieuse nécessaire à la 
sauvegarde des intérêts de la société ; et y compris 
celles définies à l’article 12.2 ci-après. LeCable se ré-
serve le droit de ne pas réabonner un Client dont le 
compte serait resté débiteur dans le cadre d’un pré-
cédent contrat, sauf en cas de contestation sérieuse 
de la dette correspondante et existence d’un fait jus-
tificatif avéré. 

10.3 Modifications de prix 
LeCable peut modifier les prix des Services sous ré-
serve d’informer le Client par tout moyen, du projet 
de modification. Ce projet sera communiqué par Le-
Ceble au Client dans le mois qui précède son entrée 
en vigueur. Le Client sera informé dans ce cas qu’il 
pourra, tant qu’il n’a pas expressément accepté les 
nouvelles conditions, résilier le contrat, par lettre re-
commandée avec accusé réception, sans pénalité de 
résiliation et sans droit à dédommagement, jusque 
dans un délai de quatre mois après l’entrée en vi-
gueur de la modification. Ladite résiliation prend effet 
le dernier jour du mois suivant celui de l’envoi de la 
demande de résiliation.  Dans ce cas, LeCable s’en-
gage à rembourser les sommes perçues au titre de 
la différence entre l’ancien et le nouveau tarif. 

10.4 Respect d’une offre promotionnelle 
Si le Client ne respecte pas l’une des conditions at-
tachées à une éventuelle offre promotionnelle dans 
le cadre du Contrat, LeCable se réserve le droit de lui 
réclamer, à titre de compensation, le règlement ré-
troactif de la différence entre les sommes versées et 
celles normalement dues en vertu du ou des tarif(s) 
applicable(s) en dehors de toute promotion. 

10.5 Tiers-payeur 
Dans l’hypothèse où cette possibilité existe dans 
l’offre souscrite par le Client celui-ci pourra désigner 
pour le règlement des facture, un tiers-payeur.dont 
l’accord, l’identité et les coordonnées doivent dans ce 
cas être précisés dans les Conditions Particulières. 
Toutefois, il est expressément convenu que le Client 
reste seul responsable à l’égard de LeCable du paie-
ment des sommes dues au titre du Contrat et de l’en-
tier respect des dispositions de celui-ci.

ARTICLE 11 : MODIFICATION DES SERVICES 
11.1 Modification à l’initiative de LeCable 
En cours de contrat, LeCable peut modifier le contenu 
ou les caractéristiques des services, sous réserve 
d’informer le Client par tout moyen, du projet de mo-
dification. Ce projet de modification, sera communi-
qué par LeCable au Client dans le mois qui précède 
son entrée en vigueur. Le Client sera informé dans ce 
cas, qu’il pourra, tant qu’il n’a pas expressément ac-
cepté les nouvelles conditions, résilier le contrat, par 
lettre recommandée avec accusé réception, sans pé-
nalité de résiliation et sans droit à dédommagement, 
jusque dans un délai de quatre mois après l’entrée 
en vigueur de la modification. Ladite résiliation prend 
effet le dernier jour du mois suivant celui de l’envoi de 
la demande de résiliation. 

11.2 Modification à l’initiative du Client 
11.2.1 Principes généraux 
Le Client peut modifier les Services initialement pré-
vus au Contrat en souscrivant aux offres proposées 
par LeCable. Cette modification peut être soumise à 
des frais de modification d’abonnement facturés au 
tarif en vigueur à la date de la demande de modifi-
cation. Le cas échéant, elle peut également impliquer 
une nouvelle période minimum d’abonnement. Toute 
modification demandée est effective pour une pé-
riode minimale d’un mois civil (ou toute autre période 
prévue aux Conditions Particulières). 

11.2.2 Prise d’effet de certaines demandes de mo-
difications 
Dans le cadre de l’offre numérique du Service Le-
Cable, les demandes de modification de forfait ou de 
chaînes effectuées par le Client doivent l’être avant 
le 20 du mois en cours pour être appliquées dès le 

premier jour du mois suivant. Dans le cadre du Ser-
vice LeCable Internet, les demandes de modification 
de forfait ou formule doivent intervenir avant le 20 du 
mois en cours pour être appliquées dès le premier 
jour du mois suivant. 

ARTICLE 12 : RESPONSABILITE DE LeCable – SERVICE 
APRES VENTE 
En cas de problème dans la fourniture des Services, 
le Client peut faire appel au Service Client ou à tout 
autre prestataire indiqué par LeCable. Toute de-
mande d’annulation ou de report de rendez vous 
doit être effectué en respectant un préavis minimum 
de quatre (4) heures prenant en compte les heures 
d’ouverture du Service Client 

12.1 Continuité du Service- support technique 
LeCable assure la continuité de la diffusion des Ser-
vices conformément aux normes techniques en vi-
gueur. LeCable s’engage à apporter tout son savoir-
faire et ses capacités techniques pour assurer, dans 
les règles de l’art et selon les usages, la continuité 
des Services dans les meilleures conditions pos-
sibles. Le support technique porte uniquement sur 
les problèmes techniques liés directement à la four-
niture ou à la qualité des Services, à l’exclusion de 
ceux relatifs aux équipements du Client. S’agissant 
en particulier du service d’accès à  Internet, il ne porte 
que sur un équipement conforme à la configuration 
minimum indiquée aux Conditions Particulières. Pré-
alablement à toute installation de ce Service, le Client 
devra avoir sauvegardé l’intégralité de ses fichiers. A 
défaut, en cas de perte de fichiers, LeCable décline 
toute responsabilité. LeCable ne saurait non plus en-
courir de responsabilité en cas de défaillance du ré-
seau câblé pour une cause imputable au Client ou à 
un tiers, ou qui échapperait au contrôle et aux possi-
bilités techniques d’intervention de LeCable. Ceci est 
valable notamment dans le cadre de la maintenance 
par des tiers non indiqués par LeCable des différents 
matériels et réseaux utilisés directement ou non par 
le Client. 

12.2 Maintenance du réseau 
LeCable s’engage à faire ses meilleurs efforts pour 
assurer ou faire assurer la maintenance du réseau 
en amont de la première prise (une par Service) en 
cas de dysfonctionnement non imputable au Client 
ou en cas de force majeure. 
En cas de nécessité d’opérations de maintenance, 
LeCable se réserve la possibilité de suspendre l’ac-
cès aux Services après information préalable du 
Client, sauf cas d’urgence ou autres cas de circons-
tances exceptionnelles. LeCable s’efforcera d’inter-
venir dans les meilleurs délais et avec le moins de 
désagrément possible pour le Client. 

12.3 Maintenance du Matériel 
La maintenance du Matériel mis à disposition ou loué 
au Client par LeCable est réalisée exclusivement par 
LeCable ou par un prestataire agréé par LeCable qui 
peut procéder librement au remplacement du ma-
tériel défectueux. Le Client s’interdit d’intervenir lui-
même, ou de faire intervenir un tiers sur ce Matériel, 
sous peine, en cas de détérioration, d’être redevable 
envers LeCable d’un montant égal à la valeur de 
remplace-ment de ce matériel telle qu’indiquée aux 
Conditions Particulières. Toute demande d’interven-
tion de LeCable consécutive à une mauvaise mani-
pulation du Matériel par le Client, ou à des conditions 
anormales d’utilisation, fera l’objet d’une facturation 
sur devis. Les matériels éventuelle-ment achetés par 
le Client à LeCable sont couverts par une garantie « 
échange standard » d’une durée de douze (12) mois 
à compter de la date d’achat, et pour des conditions 
normales d’utilisation. Au terme de cette période de 
garantie contrac-tuelle, qui n’exclut pas la garantie 
légale, toute demande d’intervention et de remise 
en état n’entrant pas dans le champ de la garantie 
légale, sera facturée sur devis. En cas de panne non 
imputable au Client, LeCable répare ou échange les 
Matériels gratuitement (hors déplacement du techni-
cien chez le Client et application du tarif d’appel au 
Service Client) pendant toute la durée du Contrat.

12.4 Prestations hors maintenance 
En cas de déplacement d’un technicien LeCable ou 
de son prestataire n’entrant pas dans le cadre des 
articles 11.1 à 11.3, LeCable facturera au Client, au tarif 
en vigueur le jour de l’intervention, ledit déplacement 
ainsi que les réparations effectuées, et notamment 
celles dues : 
- à une défaillance du matériel dont le Client est pro-
priétaire (téléviseur, magnétoscope, ordinateur, etc.) 
; 
- à une utilisation de l’installation ou des Matériels 
non conformes à leur destination, à des chocs inha-

toujours de la configuration minimum. Cette configu-
ration, indispensable à la bonne utilisation du Ser-
vice, est mentionnée aux Conditions Particulières ou 
indiquée par LeCable en cours de Contrat. Le Client 
est informé que toute modification de cette configura-
tion pourra entraîner la dégradation de la qualité ce 
Service de son fait. S’agissant du Service LeCable, le 
Client est averti que la connexion permanente de son 
matériel informatique à Internet nécessite l’utilisation 
d’une carte Ethernet ou d’un port USB, d’un Modem, 
et d’une connexion spécifique au Réseau câblé fourni 
par LeCable. La fourniture et l’installation de la Carte 
Ethernet ou d’un port USB sont à la charge du Client et 
relèvent de sa responsabilité exclusive. Le Modem est 
fourni par LeCable, ou par un autre fournisseur, agréé 
par LeCable. En aucun cas le Client n’est autorisé à 
connecter ou à permettre la connexion à Internet de 
matériels autres que ceux visés sur le site de LeCable. 

4.2 Propriété Intellectuelle 
Le Client reconnaît que les données circulant sur In-
ternet peuvent être réglementées en termes d’usage 
ou être protégées par un droit de propriété. En consé-
quence, le Client est seul responsable de l’usage des 
données qu’il consulte, met en ligne et diffuse sur In-
ternet. Il est averti que toute reproduction de quelque 
œuvre de l’esprit que ce soit, ayant pour effet de la 
rendre accessible sur Internet sans les autorisations 
nécessaires, est susceptible de constituer une viola-
tion des droits de propriété intellectuelle d’un tiers et 
d’engager sa responsabilité personnelle devant les 
tribunaux civils ou répressifs. 

4.3 Respect de la loi et des règles d’usage sur In-
ternet 
Le Client s’engage à utiliser Internet dans le respect 
des lois et règlements en vigueur tant en France 
qu’à l’étranger, ainsi que des conventions internatio-
nales applicables. Le client reconnaît et accepte que 
les messages électroniques envoyés en bloc, à des 
fins de prospection directe ou non sollicitées (spam-
ming) sont interdits ainsi que les autres opérations 
susceptibles de nuire au fonctionnement normal des 
services proposés par la Société, tels que les « mail 
bombing », et autre « flooding », liste non exhaustive 
mais s’appliquant à toute action ayant pour but de 
nuire au fonctionnement normal du système de la So-
ciété ou d’autres serveurs ou fournisseurs de service 
connectés à Internet . Par ailleurs certains services 
lorsqu’ils sont mis à disposition par LeCable, tels que 
les pages Web personnelles ou l’accès à des forums 
de discussion et d’échange font l’objet de règles 
d’utilisation particulières que le client devra consulter 
avant d’utiliser ces services. 

4.4 Protection, conservation, contrôle 
des données 
L’attention du Client est attirée sur le fait qu’il lui in-
combe, sous sa seule responsabilité, et au besoin 
avec tout prestataire de son choix, de faire son affaire 
personnelle de la protection de ses propres données 
contre les risques de détournement, de divulgation, 
intrusion, contamination, modification ou altération 
par un virus informatique. 
LeCable avertit le Client que la connexion perma-
nente à Internet est de nature à faciliter les risques 
d’intrusion ou de contamination précités. En cas de 
résiliation du Service, le Client fera son affaire person-
nelle de la conservation des données stockées dans 
le cadre de l’utilisation dudit Service. LeCable n’exerce 
aucun contrôle a priori sur les données reçues ou 
transmises par le Client sur Internet ou sur les conte-
nus des services accessibles sur Internet. Toutefois, 
pour assurer la bonne gestion du système d’accès à 
Internet, LeCable se réserve le droit de supprimer tout 
message ou d’empêcher toute opération du Client 
susceptible de perturber le bon fonctionnement d’In-
ternet ou d’enfreindre les législations applicables, et 
ce sans préavis. 

4.5 Hébergement 
Sans préjudice de l’article 13.1 ci-après, LeCable agira 
avec la diligence requise de tout prestataire en la 
matière, en vue notamment de supprimer ou faire 
supprimer tout contenu manifestement illicite, et ce, 
conformément aux lois et règlements applicables en 
la matière. 

4.6 Recours et garanties 
Le Client reconnaît que LeCable ne dispose d’aucun 
moyen de contrôle sur le contenu des services acces-
sibles sur Internet. En conséquence, le client renonce 
à tout recours contre LeCable. Il s’engage à le garantir 
contre toute action, recours ou réclamation qui vien-
drait à être entrepris par un tiers contre LeCable du 
fait du contenu des données reçues ou transmises 
par le Client ou des agissements de celui-ci sur In-
ternet. 

Conditions générales spécifiques au service Télé-
phone (sous réserve de disponibilité de ce service 
sur le réseau LeCable où est domicilié le client »
ARTICLE 5 : LE SERVICE TELEPHONE
5.1 Description du Service
Le Service Téléphone permet d’effectuer des appels 
téléphoniques depuis un poste fixe et de recevoir 
des appels téléphoniques sur un poste fixe. Le Ser-
vice Téléphone ne permet pas de garantir l’émission 
et la réception de télécopies et peut créer des dys-
fonctionnements notamment avec des systèmes de 
télésurveillance et de surveillance médicale, il est 
uniquement compatible avec les équipements CE 
avec numérotation à fréquence vocale. Le Client doit 
s’informer avant de souscrire au service de la compa-
tibilité de ses matériels avec le service de téléphone 
proposé par la Société.

5.2 Inscription dans l’annuaire universel
Les coordonnées du Client seront inscrites par défaut 
dans l’annuaire universel dans un délai maximum 
d’un (1) an. Le Client peut en écrivant au Service à la 
Clientèle s’opposer gratuitement à figurer dans l’an-
nuaire (Liste Rouge).

5.3 Portabilité des Numéros de Téléphone
Lorsque le Client souhaite conserver son numéro de 
téléphone existant lors de sa souscription au Service 
Téléphone proposé par LeCable et que le service est 
éligible à la portabilité, il doit mandater LeCable pour 
procéder, auprès de l’opérateur cédant, à une de-
mande de portabilité du numéro.
La mise en œuvre du service sera au maximum de 
quinze (15) jours à compter de la demande de por-
tabilité auprès de l’opérateur cédant, sauf demande 
expresse du Client, et en cohérence avec les délais 
d’établissement de l’offre du Service Téléphone sous-
crite par le Client auprès du Cable.
LeCable ne pourra pas être tenu responsable des 
retards pris dans l’ouverture du service qui seraient 
imputables à l’opérateur cédant.
La portabilité est un service offert gratuitement par 
LeCable. Il appartiendra au Client de s’acquitter au-
près de l’opérateur cédant, et d’éventuels opérateurs 
tiers, des sommes restant dues au titre du (des) 
abonnements précédemment détenu(s).

5.4 Changement de numéro de téléphone
Le changement de numéro de téléphone est facturé 
par LeCable au Client conformément à la Documen-
tation Tarifaire en vigueur.

5.5 Conditions d’utilisation des offres Téléphone
A Les offres de Téléphone dites «illimitées» :
Lorsque de telles offres sont proposées, elles concer-
nent uniquement les communications vocales entre 
deux individus dans le cadre d’un usage privé. Les 
modalités de ces offres sont détaillées à la Documen-
tation tarifaire en vigueur, sont notamment exclus 
des offres illimitées : les numéros courts, les numé-
ros spéciaux, les numéros géographiques vers des 
serveurs vocaux et les numéros via les satellites. Ces 
appels seront facturés conformément à la Documen-
tation tarifaire en vigueur.
B Constituent notamment des cas d’utilisation inter-
dite des offres téléphones:
• l’utilisation du Service en tant que passerelle de 
réacheminement de communications ou de mise en 
relation,
• l’utilisation de l’offre sur des lignes groupées ou sur 
une ligne RNIS; la connexion de la ligne à un PABX,
• l’utilisation ininterrompue de l’offre via une compo-
sition automatique et/ou continue des numéros de 
téléphone,
• l’utilisation de l’offre pour effectuer des envois en 
masse de messages de façon automatisée ou non 
(ex/ Spam),
• l’utilisation de l’offre à destination d’un serveur 
vocal ou Internet bénéficiant d’un numéro géogra-
phique ou toute autre pale-forme de services se ré-
munérant directement ou indirectement par la durée 
des appels émis par le Client,
• l’usage de type «streaming» (lecture en flux continu 
d’un fichier sans le télécharger),
• toute utilisation pouvant mettre en péril la sécurité 
ou la disponibilité des serveurs ou du réseau ou le 
bon fonctionnement du service.
Les offres téléphone et services attachés sont va-
lables pour une durée continue des appels de 1 
heure 30, au-delà la communication du Client peut 
être interrompue par LeCable afin d’assurer la fluidité 
nécessaire sur le réseau au bénéfice de l’ensemble 
des clients.
En cas d’utilisation interdite des offres téléphone, Le-
Cable se réserve le droit après en avoir informé préa-
lablement le Client par tous les moyens de :
• suspendre immédiatement l’offre souscrite dans 

les conditions de l’article Suspension figurant aux 
présentes,
• et le cas échéant, de résilier le Contrat dans les 
conditions définies à l’article Résiliation figurant aux 
présentes.
En tout état de cause les communications hors offre 
seront facturées conformément à la Documentation 
tarifaire en vigueur et le Client restera tenu de toutes 
les obligations visées aux présentes.

Conditions Communes aux services LeCable
ARTICLE 6 : Souscription
Le Contrat est souscrit au bénéfice et à la charge de 
la seule personne mentionnée et signataire, aucune 
demande de modification ne pouvant être faite en 
cours de Contrat. Toute modification de bénéficiaire/
signataire fera l’objet d’un nouveau contrat. Le Client, 
déclare avoir reçu, lu et accepté conformément à son 
engagement, les Conditions générales de vente et les 
Conditions particulières et la Documentation tarifaire 
communiqués préalablement à la souscription du 
contrat. 
La Société se réserve le droit de refuser toute de-
mande de souscription de(s) Service(s) (i) si le loge-
ment n’est pas raccordable, notamment en raison de 
l’importance des travaux nécessaires pour le raccor-
der ou/et (ii) en cas de difficultés techniques ou spé-
cifiques ou/et (iii) si la Société n’est pas en mesure de 
mettre à la disposition du Client le(s) Service(s) au(x)
quel(s) il a souhaité souscrire. 

ARTICLE 7 : DUREE 
Sous réserve de l’exercice par le Client du droit de 
rétractation ou de renonciation dont il dispose en ap-
plication des dispositions des articles l’article L121-19 
et L.121-20 et suivants du Code de la consommation, 
le Contrat prend effet le jour de sa signature par les 
deux parties. Chaque Service est souscrit pour une 
durée indéterminée assortie d’une période initiale 
d’abonnement de douze (12) mois minimum ou toute 
autre période précisée aux Conditions Particulières. 
Cette période court à compter de la date effective 
d’activation du Service réalisée conformément à 
l’article 7 ci-après. Chaque option est souscrite pour 
une période d’un (1) mois minimum hors dispositions  
contraires décrites aux CP.
La durée du préavis de résiliation par le Client du pré-
sent contrat est de 10 jours à compter de la réception 
par LeCable de la demande de résiliation. Le Client 
peut toutefois demander par écrit, que cette résilia-
tion prenne effet plus de dix jours après le réception 
par LeCable de sa demande de résiliation.

ARTICLE 8 : MATERIELS ET DEPOT(S) DE GARANTIE
8.1 Location et mise à disposition de Matériels 
Le Client est responsable de la garde des Matériels 
mis à sa disposition et notamment du modem et/ou 
du décodeur qui lui est (sont) loués ou mis à disposi-
tion. LeCable demeurant propriétaire des Matériels, 
le Client s’interdit tout acte de disposition tels que 
vente, location ou prêt ainsi que toute intervention 
technique, transformation ou modification sur le Ma-
tériel. 
En cas de disparition, notamment par perte ou vol, 
et/ou de détérioration (non imputable à un vice ca-
ché ou à la simple usure), LeCable sera en droit de 
facturer le(s) dit(s) Matériel(s) au Client, soit pour le 
montant de l’indemnité forfaitaire indiqué dans les 
Conditions Particulières (en cas de disparition), soit 
sur devis (en cas de détérioration), sauf si le Client 
démontre qu’il n’est pas responsable de ladite dété-
rioration. En tout état de cause, le Client doit informer 
LeCable par écrit, sous huit (8) jours, de la survenance 
de ces événements, faute de quoi il ne pourra s’exo-
nérer de sa responsabilité. LeCable recommande au 
Client d’assurer le Matériel mis à sa disposition au-
près de sa compagnie d’assurance dans le cadre de 
sa police multirisques habitation. . Le Client consent 
à LeCable d’être subrogé dans ses droits, pour per-
cevoir l’indemnité versée par l’assurance pour com-
penser la perte du matériel, pour l’une des causes 
visées ci-dessous.

8.2 Dépôt(s) de garantie 
Pour chaque location ou mise à disposition de Dé-
codeur dans le cadre d’un abonnement télévision 
seul, le Client doit verser à LeCable une somme dont 
le montant est fixé aux Conditions Particulières en 
garantie de la restitution dudit matériel ou des frais 
de réparation des Matériels mis à sa disposition, et 
du paiement de toute somme due. Le dépôt de ga-
rantie, non producteur d’intérêts et qui est encaissé 
immédiatement par LeCable, est remboursé au plus 
tard dans les 30 jours en application des dispositions 
de l’article L 121-84-1 suivant la restitution du Matériel 
après vérification de l’état de celui-ci, après déduc-
tion du coût de la remise en état ou de remplacement 

La souscription à un ou plusieurs services de la 
Société LeCable (« le(s) Service(s) ») emporte ad-
hésion aux présentes conditions générales de 
vente (« les Conditions Générales »). 
Les Conditions Générales définissent les condi-
tions et modalités d’accès aux Services que Le-
Cable met à la disposition du Client sur son ré-
seau câblé et précisent les responsabilités de 
chaque cocontractant. LeCable se réserve le droit 
de refuser toute demande de souscription ou de 
résilier le Contrat si, pour des raisons géogra-
phiques ou techniques, le foyer du Client n’est pas 
raccordable. Le présent contrat se compose des 
documents suivants qui forment un tout indivisible 
(« le Contrat ») : 
- les présentes Conditions Générales ; 
- les Conditions Particulières incluant la «docu-
mentation tarifaire», la «fiche technique» et les 
conditions se rattachant spécifiquement à une 
offre souscrite par le Client, soit lors de la signa-
ture du Contrat initial, soit ultérieurement. 
LeCable pourra mettre à jour les présentes Condi-
tions Générales et/ou les Conditions Particulières, 
notamment afin de prendre en compte toute évo-
lution légale, réglementaire ou technique sous ré-
serve d’en informer le Client. Chacun des services 
est réservé à l’usage domestique et personnel du 
client ou au sein de son cercle familial et ne peut 
être étendu à des fins professionnelles ou com-
merciales.

Définition
Pour la bonne application du Contrat, les termes 
listés ci-dessous auront les significations sui-
vantes : 
•Adresse(s) email: adresse(s) électronique(s) 
éventuellement mise(s) à la disposition du Client, 
chacune étant composée à ce jour d’une part d’un 
pseudonyme choisi par le Client sous sa respon-
sabilité pour individualiser son adresse email 
(sous réserve de vérification par LeCable de sa 
disponibilité) d’autre part du nom de domaine uti-
lisé par LeCable. 
•Adresse IP : L’adresse Internet Protocole est une 
série de  numéros permettant d’identifier de façon 
unique un ordinateur sur le réseau. LeCable est 
habilitée à affecter cette adresse IP au Client et à 
modifier à tout moment. 
•Carte à puce : Matériel destiné à être inséré 
dans le Décodeur, et permettant de bénéficier des 
fonctionnalités du Décodeur. 
•Carte Ethernet ou USB : Interface de commu-
nication entre l’ordinateur et le réseau Internet, 
utilisant le standard Ethernet ou la norme USB 
pour l’échange d’informations entre l’ordinateur 
du Client et le Modem. 
•Client : Personne physique ou morale souscri-
vant à l’un ou plusieurs des Services. 
•Conditions particulières : désigne l’ensemble 
de la documentation tarifaire, le contrat et ou son 
avenant et les conditions spécifiques des offres 
souscrites par le Client auprès de la Société.
Code(s) confidentiel(s) : Code(s) secret(s) et 
person-nalisable(s) par le Client qui servent à 
l’authentifier pour toute opération effectuée dans 
le cadre du Contrat. Un mot de passe est notam-
ment choisi et conservé secret par le Client pour 
réserver l’accès à son adresse email. 
Décodeur (ou Terminal numérique ou ana-
logique) : Boîtier livré avec ses accessoires 
qui cumule les fonctions de sélecteur de pro-
grammes TV, de décodeur et décrypteur. Il per-
met la réception d’émissions télévisuelles en 
norme numérique. 
Code PIN : code personnel activable et modifiable 
par le client sous sa responsabilité
Dépôt de garantie : somme versée par le Client en 
contrepartie d’un matériel mis à disposition.
Documentation Tarifaire : Brochure des tarifs 
en vigueur actualisée, disponible à tout moment 
dans les points de vente de la société.
Matériel(s) : Equipements et connectiques four-
nis par LeCable et nécessaires à l’utilisation des 
services LeCable (Modem et accessoires) ou Le-
Cable (Décodeur, télécommande, Carte à puce, 
cordon téléphonique et autres accessoires). 
Modem : Périphérique informatique connecté à 
un ordinateur équipé d’une carte Ethernet ou d’un 
port USB et à la prise câble, assurant la conversion 
analogique / numérique de l’information codée et 
réciproquement. 
Serveur : Application Internet permettant de pro-
poser des contenus ou des services à des utili-
sateurs distants en émettant plus de données 
qu’elle n’en reçoit. 
Service Client : Ensemble de services d’assis-

tance technique ou commerciale mis à disposition 
par LeCable à ses Clients sur son portail du site 
LeCable ou via un numéro téléphonique dédié 
payant selon les tarifs et horaires en vigueur ou 
par courrier. 
Services : Désignation des services de communi-
cations électroniques audiovisuels et/ou d’accès 
à Internet fournis par LeCable. 
Société : La Société ou LeCable désigne respec-
tivement 
-pour les clients en Guadeloupe
 WSG SA. Au capital de 1 200 000r- B.P 2375 – 
97188 JARRY CEDEX RCS Pointe-à-Pître 391 795 291 
000 23 – APE 642 D ;  proposant les services pour 
la marque commerciale LeCable
-pour les clients en Martinique
Martinique TV Câble SA. au capital de 3 512 835Z. 
Zone de Gros de la Jambette – 97232 Lamentin 
RCS Fort-de-France B 381 406 768 APE 922 C ;  pro-
posant les services pour la marque commerciale 
LeCable.
Téléchargement : Souhaitant lutter contre les 
échanges illicites d’enregistrements et d’œuvres 
protégées sur les réseaux, lesquels génèrent un 
préjudice majeur pour les ayants droits, la société 
recommande au Client de ne pas procéder à des 
téléchargements illégaux et lui rappelle que « le 
piratage nuit à la création artistique»
Le téléchargement se mesure en volume en Mo 
(Mégaoctets) et en débit en Mbps (Mégabits par 
seconde). On distingue le débit descendant (ou 
Download en anglais) et remontant (ou Upload)

Conditions Générales spécifiques au service de 
télévision
ARTICLE 1 : DESCRIPTION DU SERVICE LECABLE 
TV  
Le Service LeCable comprend des programmes de 
télévision analogique et numérique composés de 
bouquets de chaînes. L’accès aux chaînes numé-
riques nécessite l’usage d’un décodeur câble.

ARTICLE 2 : UTILISATION DU SERVICE LECABLE TV 
Les droits dont LeCable est titulaire n’autorisent 
que la diffusion des services LeCable à destina-
tion de ses clients, pour un usage exclusivement 
privé. Tout acte de reproduction, représentation, 
diffusion ou utilisation quelconque des services 
de LeCable, sous quelque forme et en quelque 
lieu que ce soit (domicile privé, restaurant, café, 
hôtel, magasin, ...), autres que celle autorisée par 
le Contrat, ou ceux autorisés par le Code de la 
Propriété Intellectuelle constitueraient un acte de 
contrefaçon et une faute contractuelle, le présent 
Contrat étant souscrit pour un usage particulier. 
Ces fautes exposeraient leur(s) auteur(s) à des 
poursuites par tout ayant droit concerné. 

Conditions Générales spécifiques au service 
Internet (sous réserve de disponibilité de ce 
Service sur le réseau LeCable où est domicilié 
le Client) 
ARTICLE 3 : DESCRIPTION DU SERVICE INTERNET
Le Service INTERNET permet : l’accès aux princi-
paux services disponibles sur Internet, l’utilisa-
tion de messagerie électronique ainsi que d’hé-
bergement de pages Web personnelles et ce à 
partir d’un seul micro-ordinateur (sauf disposition 
contraire prévue aux Conditions Particulières). Le 
Service INTERNET est compatible avec le matériel 
agréé par LeCable. Le service proposé au client 
est personnel. Le Service LeCable exclut en par-
ticulier, la possibilité d’héberger un Serveur chez 
le Client ainsi que toute revente en tout ou partie 
de ce service au profit de tiers notamment à des 
fins commerciales. Par ailleurs, le client s’engage 
à ne pas faire bénéficier des tiers de l’accès au 
service qu’il a souscrit. Sont exclus notamment 
les accès partagés de réseau sans fil (de type « 
WIFI » par exemple) sauf dans le cadre d’une offre 
multiposte qui serait prévue aux Conditions Par-
ticulières. 
Dans le cadre de l’offre INTERNET, le Client sélec-
tionne une des formules parmi celles proposées 
aux conditions Particulières ; les caractéristiques 
de ces formules sont notamment les suivantes : 
•une vitesse de débit nominale maximum des-
cendante, une vitesse maximale remontante du 
client vers Internet.

ARTICLE 4 : UTILISATION DU SERVICE INTERNET
4.1 Matériel 
Préalablement à la mise en service, puis ultérieu-
rement en cas d’évolution du Service, le Client 
doit vérifier sous sa propre responsabilité, si né-
cessaire auprès du prestataire informatique de 
son choix, que son matériel informatique dispose 


